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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-09-22-00001

Arrêté DOS-SDES-GRHH-2024-81 portant sur la

majoration de la prime de solidarité territoriale

pour les établissements suivants : Centre

hospitalier de l'arrondissement de

MONTREUIL-SUR-MER / Centre hospitalier

d'ABBEVILLE
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ARRÊTÉ DOS-SDES-GRHH-2024-81

PORTANT SUR LA MAJORATION DE LA PRIME DE SOLIDARITE TERRITORIALE POUR LES 
ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 

CENTRE HOSPITALIER DE L’ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL-SUR-MER / CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi N° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 
simplification ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret n° 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo);

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France en date du 10 juin 
2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la convention cadre visant à organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en 
région Hauts-de-France approuvée par le directeur général de l’ARS par décision n°2022-41 du 25 
mars 2022 et notamment son article 2.5 ; 

Considérant la demande écrite d’application de la majoration de la prime de solidarité territoriale du 
du centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil-sur-Mer et du centre hospitalier d’Abbeville ; 

Considérant l’avis favorable à la majorité des membres de la commission régionale paritaire Hauts-de-
France sur les critères régionaux d’instruction définis en séance le 15 juin 2023 ; 
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ARRETE

Article 1er : Les établissements de santé mentionnés ci-dessous sont autorisés à recourir à une 
majoration de 20 % de la prime de solidarité territoriale pour certaines spécialités, selon la 
répartition et les spécialités indiquées en annexe unique : 

Centre hospitalier de l’arrondissement de Montreuil-sur-Mer ; -
Centre hospitalier d’Abbeville, jusqu’au 30 septembre 2024. -

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 3 : Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et les 
directeurs des établissements publics de santé concernés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat 
en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 22/09/2024
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ANNEXE UNIQUE

Spécialités pour lesquelles une majoration de 20 % est accordées par établissement

Centre hospitalier de l’arrondissement de
Montreuil-sur-Mer

Centre hospitalier 
d’Abbeville

(*Jusqu’au 30 septembre 
2024)

Pédiatrie 20 %

Médecine intensive et 
réanimation

20 %*

Médecine d’urgence
20 %*
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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « LE CHAMP DU ROY » SITUE A 
LAON ET GERE PAR L’UNAPEI DU NORD DE L’AISNE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 17 novembre 2021 relative à la création d’une plateforme d’accompagnement et de 
répit (PFR) adossée à l’institut médico-éducatif (IME) « Le Champ du Roy », situé à Laon, géré par l’APEI de 
Laon et portant la capacité totale à 69 places ;

Vu la décision du 2 mai 2024 relative à la cession de l’autorisation des établissements gérés par 
l’association de parents et amis de personnes handicapées mentales (APEI) de Laon au profit de 
l’association de l’UNAPEI du nord de l’Aisne ;

Vu la demande d’extension de l’IME déposée par l’UNAPEI du Nord de l’Aisne le 8 août 2024 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans un court délai, le 
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gestionnaire répond à la nécessité d’un développement rapide de solutions nouvelles pour la population 
du territoire concerné, caractérisée par de nombreuses situations d’autisme non prises en charge ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;

DECIDE

Article 1 : L’UNAPEI du Nord de l’Aisne est autorisée à étendre la capacité de l’IME « Le Champ du 
Roy » situé à Laon par une extension de 2 places à compter de la date de la présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 69 places d’accueil de jour à 71 places d’accueil 
de jour réparties de la manière suivante :

-54 places pour enfants et adolescents présentant une déficience intellectuelle ;
-7 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme ;
-10 places pour enfants et adolescents présentant un polyhandicap. 
  
Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans.

Une plateforme d’accompagnement et de répit est adossée à l’IME.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 020018560
- Numéro de l’établissement (ET) : 020000477

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
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publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’UNAPEI du Nord de l’Aisne –850 avenue Georges Pompidou – 02000 Laon.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne,-
Monsieur le maire de Laon.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

 23/09/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « COM L’ATREBATE » SITUE A ARRAS ET GERE PAR L’EPDAHAA

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté modificatif du 9 août 2004 relatif à la création du Service d’Education Spéciale et de Soins à 
domicile rattaché à l’institut médico-éducatif d’Arras et géré par l’EPDAHAA, établissant la capacité 
totale à 40 places ;

Vu le renouvellement tacite de l’autorisation du SESSAD « Com l’Atrébate » à compter du 3 janvier 2017 ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande de création d’une antenne du SESSAD par extension de 6 places déposée le 19 juillet 2024 
et complétée le 30 août 2024 par l’EPDAHAA ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-09-23-00048 - DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D'EDUCATION

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) « COM L'ATREBATE » SITUE A ARRAS ET GERE PAR L'EPDAHAA 50



Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’EPDAHAA est autorisé à créer une antenne du SESSAD « Com l’Atrébate » situé à Arras, par 
une extension de 6 places à compter de la date de la présente décision. 
Cette antenne sera implantée sur le site de l’IME Les Verts Tilleuls, 12 rue Principale 62450 Riencourt-lès-
Bapaume.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 40 places à 46 places réparties ainsi :

- 40 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle, 
- 6 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant des troubles du spectre de 
l’autisme.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620031039-
Numéro de l’établissement (ET) principal : 620009308 (site d’Arras)-

- Numéro de l’établissement (ET) secondaire : 620009308 (site de Riencourt-lès-Bapaume)

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
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tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’EPDAHAA – 1 rue de l’Abbé Halluin, 62000 Arras.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Monsieur le maire de Arras,-
Monsieur le maire de Riencourt-lès-Bapaume.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

23/09/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « DE L’AISNE » SITUE A ATHIES-SOUS-LAON ET GERE PAR APF FRANCE HANDICAP

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 12 décembre 2023 portant fusion des Services d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) d’Athies-sous-Laon et de Guise, gérés par l’Association APF France Handicap, et 
établissant la capacité totale à 70 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 8 places, déposée le 23 juillet 2024 dans le cadre du plan de création des 
50 000 nouvelles solutions par l’association APF France Handicap ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ce projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;
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Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

Considérant que les personnes avec des troubles du spectre de l’autisme constituent un public prioritaire 
dans le cadre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

DECIDE

Article 1 : L’association APF France Handicap est autorisée à modifier la capacité du SESSAD « de l’Aisne » 
situé à Athies-sous-Laon, par une extension de 8 places à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 70 à 78 places et se décompose comme suit : 

70 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant une déficience motrice,-
8 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant un trouble du spectre de -
l’autisme.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750719239-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 020001871 (Athies-sous-Lens)-

- Numéro de l’établissement secondaire (ET) : 020013009 (Guise)

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
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publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association APF France Handicap - 1 boulevard Auguste Blanqui - 75013 Paris.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne-
Monsieur le maire de Athies-sous-Laon. -

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

 23/09/2024
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DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉ (MAS) « VILLA CLE DES DUNES » SITUÉE 
À BERCK-SUR-MER ET GÉRÉE PAR LA FONDATION HOPALE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France, du 7 décembre 
2021, relative à l’extension de la capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Villa Clé des 
Dunes » située à Berck-sur-Mer, gérée par la Fondation Hopale et portant la capacité à 53 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande présentée par la Fondation Hopale, réceptionnée à l’ARS le 8 août 2024, visant 
l’extension de 5 places d’accompagnement en milieu ordinaire de la MAS « Villa La Clé des Dunes 
» ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre de déploiement dans la région des Hauts de 
France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 
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médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation 
ne nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 
du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant notamment des prises en 
charge souples et modulaires, via le fonctionnement hors les murs de l’établissement ainsi que 
l’ouverture des tranches d’âge à 18 ans ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

D E C I D E

Article 1 – La Fondation Hopale est autorisée à modifier la capacité de la MAS « Villa Clé des Dunes 
» située à Berck-sur-Mer, par une extension de 5 places de la MAS Hors les murs à compter de la 
date de la présente décision. 

La capacité autorisée est ainsi portée de 53 places à 58 places, réparties de la manière suivante :

- 48 places en hébergement permanent,
- 5 places d’accompagnement en milieu ordinaire (MAS à domicile sur Berck-sur-Mer),
Les bénéficiaires sont des adultes présentant un polyhandicap.

- 5 places d’accompagnement en milieu ordinaire (MAS à domicile sur le Boulonnais). 
Les bénéficiaires sont des adultes de plus de 18 ans présentant tout type de handicap.
 
Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS):
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620003814
- Numéro de l’établissement (ET) : 620018085

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.
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Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de la Fondation Hopale - 45 rue du Docteur Calot – CS 30008 – 
62608 BERCK-SUR-MER Cedex.

Article 8 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
-Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale, 
-Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

23/09/2024
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SAINT AUBERT ZE95  ZK44  ZL114  ZB175  ZK41  
ZK39 ZI98  ZI99  ZI100
ZI11  ZA73j-k  ZA74j-k  ZA75j-k  
ZA76j-k  ZA77j-k  ZA79j-k  ZA135  
ZA136  ZE94  ZE97j-k  ZE99j-k  
ZE100j-k  ZI10  ZI12  ZI13  ZI14 
ZI76j-k ZA78j-k  ZL116
ZK42  ZK197  ZL115
ZK40  ZK54  ZK55  ZK193  ZK195

31,6928 ha

QUIEVY ZC62  ZC63  ZC64  ZC65  ZC68  
ZC69  ZD40  ZD44  ZD45  ZD47  
ZE322  ZD49  ZD43  ZE298  ZD42
ZD46  ZD41

5,8762 ha

VIESLY ZV24  ZV25  ZV26  ZV27  ZV30j-k  
ZV31j-k

4,5040 ha

SAINT HILAIRE LEZ CAMBRAI ZA40  ZA81  ZC141  ZH30  ZH31
ZH26 ZH27  ZA78  ZA80j-k    
ZA36j-k-l  ZH28  ZH29  ZH36  ZH37
ZH40  ZH41  ZH42  ZH43  ZH44  
ZH45  ZH48  ZH34  ZH35
ZA44  ZA45  ZA46  ZA47  ZB123  
ZH07  ZH08
ZA185  ZA111  ZB89  ZH09
ZA37  ZA38  ZA41  ZA42  ZA43  
ZA79  ZA82  ZA83  ZA85  ZA102  
ZA103  ZA105  ZA106  ZA107  
ZA109  ZA110  ZA110  ZA209  
ZH06  ZH32  ZH33  ZH38  ZH39  
ZA84j-k  D125
ZA39  ZA104  ZA114  ZA121  ZH13 
ZA108

53,4750 ha

BEVILLERS ZH73  ZH57  ZH59  ZH61  ZH55  
ZH71  ZH69

12,3822 ha

RUMILLY EN CAMBRESIS ZD125  ZD71  ZC89  ZA73
ZA46  ZA47  ZA48  ZC90  ZC92  
ZC191  ZB137

8,4172 ha

HAUSSY ZV27 0,9160 ha

MARCOING ZA03  ZC34 1,3150 ha

MONTRECOURT ZD05  ZD06 2,1840 ha
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